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IW~RCIEMEX'lTS ADRESSE3 A M, AZCARATR ET M,. ANDERSEN 

Le PJJESIDEIiT suggère que la Commission voudra peut-êke adresser à 

i% Azcarate et à Mo Andersen, qui ont récemment cessé leurs fonctions respectives 

de Secretaire principal et de Chef de L'Office pour les réfugiés, des lettres de 

remerciements pour les services qu'ils ont rendus à la Commission. " 

La Commissfon's&haite la bienvenue à son,nouveau Secrétaire principal, 

T/i. Chai. 

MI PALMRR (Etats-Unis'dfAmérique) appuie la suggestion du Président. 

M, Azcarate sIest acquis la confiance et le rsspeot de toutes les parties au 

différend de Palestine, Personnellement, M, Palmer a beaucoup de raisons de se 

rappeler avec gratitude' l'aide et les conseils précieux que Me Azcarate lui a 
‘-cl;omés, La Commission a eu également beaucoup de chance d'avoir, à la tête de 

son Office pour les réfugiés, M. Andersen qui a accompli une tâche difficclle avec 

beaucoup de zèle et de SUC&S. 

Dans une lettre adressée au Secrétaire général à Paris, la Commission avait 

d6jà expriti l'espoir que MI Azcarate pourrait assumer pendant quelque temps 

encore les fonctions de Secrétaire principalafin d'assurer la continuité des 

travaux de la Commission+ M, Palmer estime que la Commission devrait envoyer a 

M. Azcarats et ù bk Andersen des lettres de remerciement, dont copie serait 

transtise au Secrétaire g&n&al, 

J!ï. WJEMENCIOGLU (Turquie) dit que son collkgue, M. Aras, l'a prié 

d'exprimer toute sa gratitude pour les services éminents rendus par Mo Azcarate 

et 1-1, Andersen.. 

L6 P~SIDE~ propose donc d'inviter le Secrétariat à rédiger deux 

lettres,. qui seront soumisr~ à llayprobation dela Commission à sa prochaine I 

séance. 

Il en est ainsi aéciek, ---Y- 

J!l. CORDIRR (D irecteur du Ckinet du Seorétaire genéral) d6olare que le 

-Seorétaire gBnéra1 sera heureux d'apprendre que la CommisBion a rendu hommage a 

Me Azcarate et à Ivi. .Andersen,.et qu'elle a réservé un accueil chaleureux à 

Me Chai.. Le Secrétaire généraJ.,s!est constamment efforcé d'assurerhla Commission 
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192 services les .~lus':sat~sfaisant,s.ppssiblae.; l~,,~e,çrétarJ.at. continuera à lui : 
I .,' . 

apporter.'. tccruts. 1,'aide‘XuJ~~il sera en.mesure! de, lu$.., fpurnis. '!' s 

:., ._, ,)'/ :, .' ; ,,: " j ." ,. I',, : 

Le' PRESIlX&T kvits-1; Commission à:ex&nA.ner la nature des foncti3s ,< 

que lui a assignées lrAssemblie genérale dans sa résolution du 26,ja1.~ier et à 

rechercher comment elle dsvre.slen.acquitter et. dans quelle,mosure elle devra . .' I 
modifier sr3n action. En ce qui concerne le siège de la Commission, le 

Gouvernement frangais,ytime.que la Commission demait, pour le moment, continuer 
" 

à se réunir i New-York et se composer des membres des dé~égations'permanentes des 

pays qui la çonst$tuent..,: 

" M. PALMER (EtatsJJnis d'Amérique) declare que, comme les membres de la 

Commission le savènt-peut+re, le Gouvernement des Etats-Unis est 8gaïement 

d'avis que la Commission devrait rester à ?Jew?York tant qu'elle n'aura pas de 

raison particulière de se reunir ailleurst Cette procédure serait conforme au' 
I < 

désir exprimé par Z~Assemblée gén&ale'et constituerait, 6elon~Ik Palmer, une 

base de travail.aussi satisfaisante que n'importe quelle autre soluti'on* " " 

Le r6'le de Ja Comrnission'est de se' tenir prête àtout mom&nt à'conférer avec, Les ' 

parties au différend, 

Do 'i;avis 'du Gouverne&nt ~dbs~~Etat%JnZs,.la première question kexaminer 

est celle des'cokptes bXoqu~60 ; %:questien. de la oompensation ne, doit venir ,, 

qu'en second Xieu’O Co&n~ 188 m&iWBs de'la %omz7iIssion,le sw&nt @j$, & Palmer 

est cibs~olum0nt ctirivai~cu qw%n amenant les part+ à discub3r &a ,question des .I j ,, ,' f 
~~omptesWoqués on con.t;riblerait.seS,siblement,~ $olairclr, &'atmosphère. Cette ,, I. ': 
ques%3on'est beaucoup pLus.s.i~ple que.celle de la c,ompens,ation car on connart leti 

: 
aormnés'en~eu~ainai :que J\$,der-&$t$~des demandqu~~s, ,et le Gouvernement'd'Lsrai ,, . 
a:rooogu qy!il. est tenu de,régler cette question. 11 serait"futile de chercher . . . . .,,. ,' ., ,,- ,; 
à réseudre la.question de la compensption avant'd~'a&%r'rég~é celle des comptes ,. /,." ,' :, ,/ *; : jl : '. ! _I , . II 1,' , :. ,,., :, >/ ,, 1, 
bl.oqué5* 

'!, ,',,',, I. 

. 
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ail.leurs. Etant donné les services que peuvent fournir les 616gations aussi bien 

que le Secrétariat à New-York, la CommissLon devrait commencer ses travaux au 

Siège des Nations Unies. 

k PRESIDENT fait alors observer que, s'il interprète correctement les 

résolutions de 1~Assemblée générale, le siege officiel de la Commission continue 

dl&re J&usalem, bien que la Commission puisse décider de se réunir pour le 

moment à New-York. 

X, C&DIER (Directeur du Cabinet du Secrétaire général) confirme cette 

interpretation. 

LB PmSIDENT tient à souligner que la deoision de la Commission de se 

reunir & JTow-York ne signifie en aucune faSon qu'elle se 'desintéros~se de son 

mandat. 11 conviendrait peut-6'tre de publier un communiq& ou d'.écrirs une 

lettre aux parties intéresscles pour préciser que la Commission reste i leur 

disposition et qufelle est prête 'à se réunir ailleurs si, de cetti fagon, elle 

peut s'acquitter de son mandat dans de meilleures conditions. 
1, 

14. KT3~ENCIOGLU (Tu&quie) Pa&&ge l'opinion du Président.' Son 

Gouvernement estime que la Commission pourra remplir sa tâche avec plus de chances 

de succès s'i elle se réunit à New-York, et qu'il conviendrait de souligner ce 

point. 8 

M. PALMFR (Etats-Unis dtAm&ique) est, en principe, &A m&ne &V~S que le 

Président, maïs il désire réserver jusqu'à la prochaine seance son attitude au 
'. / 

sujet de la communication que la Commjssion adresserait aux parties. 

r?Ji. CORDIER (Directeur du Cabinet du Secrétaire général) partage les 

opinions qv.& l'on vient d'exprimer en ce qui concerne la présence de la Commission 

à New-York jusqu*à nouvel ordre et la proposition visant.à publier un communjlqué 

Ou à écrire une lettre aux parties pour préoiser les intentions de la ComiSSiOb 

Le PRESIDENT propose que la Commission e&mine à sa prochaine eéanoe la 

forme sous laquelle il conviendra de présenter la communication en questionr 

Il en est ainsi décidée 
I' ',. 

Ze PRESIDE~Q invite ensuite la Commission à examiner la question de la 

compensation, la question des comptes bloqués et'la question de l'envoi d'un " 
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.- PALIYJI!D (Etats'~Unis d'Am&~que)i précise lee'raie,ons pow: lesquell8~ ! ,,,' "i..,', .,. ,..I', " 
Il est .indis,peT$ble, à son avis, df&tudier dVabord la question des comptes ,.. :. : ;, 
bloqués ,s! l'on veut faire un pro@&s Quelconque.dans le rkglement de la question .;. :'.' .,, 
de la compensation. I ,' .: . La Commi&ion aurait tort dlentreprendre des, études plus 

.' 
approfondies sur la question de la compenaation'si elle n'entrevoit pas quelque 

.l 
possibilit$ de,la régler. ' "' ). _. F' ,:,."" 't ',' ', 

,Fi, MENEHEN~IOGLU .(Turquie) d,éclare que l'étuderde'k 'Berncktle vient' 

seulement de lui parvenir et qu'il présentera ultérieurement d.es observations 

plu&" d&taU.l63s~ à ce SU jet. Il estime cependant que l'on pourraït entreprendre 

un travail prépera,taire utile ,dans les conditions qui ont 8té indlqu6eB ; mai8 on" 

doit se garder de donn8r'aux.refugiée de faux,espoLrs do oompénsation. 
; .I 

Le &ESIIkTT 'fait observer qu'il ne faut pes Jionner lt$mpression que 
,', '. ‘ 

l'on ajourne l'examen de la question de,,la oompensation. Il craint qu'il ne soit' .'I : 
pas possible de résoudre rapidement la question des comptes,bloqués et il Serait *< ," 
reipn'ett&le- 'ql. le la Comkissiansoft également obligée d'informer l'Assembl88 " 
gé&ale qu,'elle n*a,pris,aucune mesure pour !&souduis'la 'question de 'la 

compens&tj~on. :'En outre, il est-toujours possible que le Gouvernement dlIsraël " ,., II 
modifie son attitude à ce, su.Jet*, N,, Berncastle aurait peut-$tre des suggestions ./, 4 ; 
à formuler en ce qui concerne certaines études teohniques iue i*on'$ourrait y 

entreprendre ~UT place pour faire avanc8r la question, 
<' ,,- '8 

Y(:” .Y,, ,II. P4T+TE+ (Etats-Unis dlAm&ique) déclare qUl"ix'ne s'oppdsera'pas au 3 .' 
+%3ir de le ~omm++3îpn si ses collègues et& Berncast1é~'estimen-t; qu'il y a des << ,:,' <, 
perepe ctives a{ SU,C,C ès. , ,I<,j, Lti&brtant 'est de s~inform&+de l~att,-ltude du 

,:z,,; ' I. 
G+wernement,d~Isra~l sur ces de;~"guestinns'corin~xès,~ ,Y& représentant des - , . ,,. .,., ,_ 
Etats-Un$s demande & I% Berncasl~le"cB'qu~ij. $'ense $8'~ mesur& que l'on pourrai.$, q,,. '," : 

,pendq3 i~~qiaternent,,aveo'~~ë;cqUBs '&&&e$' ae%ic’c3’èsr~:~ /’ ,. 1 , ,/’ !<:y. ,. , ‘I/ ,’ ‘: ,, ,,,). 3, *,I :, ‘( ., ! / ‘..‘a- %$ ‘) : .I <, ,:- 
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Xl BERNCASTIX (Spécialiste en matière de questions foncières) explique 

que la question de la.compensation peut être aivide en aeu :' il s'agit, d'une 

part, de 'discuter avec le Gouvernement drIsraëX le montant global de la 

compensation qui serait versée et, d'autre -part,‘de aischr avec les réfugiés 

arabes les montants des diverses compensationsL En oe qui concerne,le premier 

aspect dô la qtaestion, le Gouvernement d~Isra$l a fait une offre précise, mais 

qui comilorte certains éléments dtordre' politique, et la Cornaission aurait peut- 

être tort de la négliger. Quant au second aspect, on pourrait ltabordeT sO:it en 

envoyant aux réfugies le questionnaire dont. il a été question, soit en attendant 

les microphotographies que Pl. Be&.castle a mentionnées d@ns son‘étude. A son 

avis, la !?remière de ces méthodes est la meilleure, car les microphotographies 

ne couvrent qu'une pa&ie au pays, qui en est d'ailleurs "la plus grande 'partie, 

et il sera impossible de 18s utili,ser avant le mois de juillet., En réponse à la 

question de M, Palaer, il déclare qu'à son avis la Commission pourrait entreren 

communication avec le Gouvernement dtIsraël,sn mentionnant l'offre qu'a faite ce 

Gouvernement at'examiner la question de lt&aluation (c'est le terme m&8 quiil a 

employ@ et en lui demandant s'il est disposé à discuter la question de.' 

l'évaluation sur le plan technique. La Commission devrait alors examiner s'il , 
corivient de faire cette démarche en écrivant de New-York ou en envoyant un 

représentant à;,!Tel Aviv. 

1\p1r% un8 breve discussion, 18 PRESIDENT propose que M;Berncastle soit , 
invit& a faire une étude surla possibilité de prendre d'autres mesures au sujet 

de lâ question de la compensation et que le Secrbtariat '@répare un.document sur 

la question des oomptes bloqués , que la Commission examinerait au cours alune 

séance ultérieurer 

Il en est ainsi ,décidé. 

X.8 l?RESII)~NT aborde alors 3& question de la rsprésentation i Jérusalem. 

Le Gouvernesnent frangais estime que la Commission se placerait dans une situation 

défavorable et risquerait de se ,faire mal juger si elle niavait pas sur place un 

représentant qui agirait en observateur, resterqit en contact avec les autorités 

locales et symboliserai% la présence des Nations Unies*en Palestine. Il prie 

donc. instamment la Commission de décider en principe qu'ella aura un representant 

à Jérusalem* 
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I-L PALM~R (Etats-Unis d’Amérique) déclare quf il devra soumettre cette 

question ù son Gouvernement et lui demander des instructions. Il recon.na1-t; qu'il 

powrait se présenter une situation qui exige la présence à Jdrusalem d'un 

représenl2,nt de rang su-périew pour une tâche déterminée ou pour une période 

ac~z~6o.~ruas 1.3. I2xd.J B”cxE%.cC;Q~ da&yg3r &jtw (LQ,yypr~ ; 10 pyyJm&r f3ornlt a”on~+Qyer 

un représentant qui n1 aurait pas 1’ expérience et leS qualités requises pQ”r pPU* 

voir traiter av0c les autorités supérieures ; l'autre danger serait de maintenir 

une haute personnalit8 à Jkrusnlem à un moment où elle ak%it peu de possibilSt6s 

de prendre (s mesures quelconques, 

PI, ME~~NCIOGLU (Turquie) informe la Cormission qu'il devra consultez 

son Gouvernement à ce sujet. 

Lc2 Commission adopte le tex:e d'un comu~miqué de presse, 

La s&,nce est levbe à 17 heures 15. ’ 


